
R 561-A  R 657-A 32/37

MERCI POUR VOTRE ATTENTIONMERCI POUR VOTRE ATTENTION

20

Devant les écoles:
Avant décembre 2010:  env. 10’000 vhc/jour.
Après décembre 2010:  env. 9’000 vhc/jour.
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Date de dépôt : 7 janvier 2013 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Thierry Cerutti 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

R 561 

Le fondement de ce rapport de minorité repose avant tout sur le manque 
total de volonté de la part de la DGM de la Ville de Vernier de trouver des 
solutions viables pour tous les utilisateurs motorisés et de ne faire la part 
belle qu’aux TPG et aux cyclistes. 

Bien que cette résolution ait été déposée en 2008, plus précisément le 
6 mai, il est bon de rappeler que les problèmes soulevés sont toujours 
d’actualité soit : 

– que l’office cantonal de la mobilité est conscient de l’engorgement sur 
l’axe routier avenue de Châtelaine – route de Vernier – route du Nant-
d’Avril et de son manque total de fluidité ; 

– que le Conseil d’Etat veut développer les zones industrielles, plus 
particulièrement sur la commune de Vernier, sachant que cela va 
engendrer un surplus d’utilisation de ces tronçons routiers et diminuer la 
fluidité de la circulation des usagers privés et publics ; 

– qu’aucun aménagement routier n’a été prévu pour accueillir ces futurs 
véhicules ; 

– que les habitants de la ville de Vernier doivent être entendus et respectés ; 

– que l’OCM ne propose aucune solution pour désengorger les routes 
cantonales précitées ; 

– que les fréquentes saturations de l’autoroute de contournement, 
notamment à la hauteur du tunnel de Vernier, se répercutent 
immanquablement sur la route de Vernier ; 

– et que l’invite au Conseil d’Etat et plus particulièrement à la DGM de 
trouver dans un délai raisonnable une solution viable pour résoudre les 
problèmes de trafic que rencontrent les habitants de la commune de 
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Vernier, notamment sur l’axe routier avenue de Châtelaine – route de 
Vernier – route du Nant-d’Avril, est clairement d’actualité et à ce jour n’a 
pas obtenu de réponse positive. 

D’ailleurs, la commission des transports n’a fait que survoler ladite 
résolution sans vraiment prendre en compte l’importance d’améliorer la 
fluidité du trafic motorisé automobile dans ce périmètre, ce d’autant qu’il va 
y avoir d’énormes changements qui vont engendrer une forte concentration 
de véhicules motorisés sur les différentes routes de la ville de Vernier. 

Pour les raisons évoquées ci-dessus, je vous invite, Mesdames, Messieurs 
les députés à renvoyer cette résolution à la Commission des transports afin 
qu’elle puisse être approfondie. 

 

R 657 

Le fondement de ce rapport de minorité repose avant tout sur le manque 
total de discernement de la part de la DGM et des autorités exécutives de la 
Ville de Vernier quant aux mesures prises pour améliorer la fluidité des TPG 
au détriment de la liberté de mouvement des résidents et des riverains se 
trouvant à la route de Vernier et ses environs, sans compter que le travail en 
commission n’a pas été fait de manière satisfaisante puisqu’un grand nombre 
d’opposants n’ont pas été entendus. 

En effet, la Commission des transports a reçu et auditionné les 
représentants de la DGM ainsi que Yvan Rochat pour la Ville de Vernier. 

Par contre, la commission a clairement omis d’inviter et d’entendre les 
pétitionnaires qui avaient déposé une pétition recueillant plusieurs centaines 
de signatures, le TCS qui a une proposition alternative qui pourrait satisfaire 
une très large majorité, les opposants à la fermeture de la route de Vernier, 
les commerçants qui sont clairement péjorés par cette fermeture, les parents 
et la direction de l’école allemande qui ont des éléments factuels à présenter 
pour la réouverture de la circulation sur la route de Vernier, ainsi que divers 
associations de Vernier-Village, bref, un certain nombre de personnes et 
d’institutions que la commission pour des raisons que j’ignore a tout 
simplement refusé d’écouter afin d’entendre leurs points de vues. 

Pour revenir au cœur du problème, il ressort de la part du service de la 
mobilité, en l’état, un manque total d’autocritique et de remise en question au 
sujet de la mise en place de la fermeture du tourner à droite et du tourner à 
gauche (route de Vernier/route du Nant d’Avril). 

Il sied de préciser que ces mesures ont été demandées, suggérées et 
proposées par les conseillers administratifs Yvan Rochat et Thierry 
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Apothéloz en 2010. A ce sujet, il est bon de rappeler que les deux magistrats 
avaient nié toute implication à cette fermeture, voire même accusé la DGM 
d’avoir pris cette décision seule, de manière unilatérale et sans consultation 
avec les autorités verniolanes. Une fois de plus, il s’agit de contre-vérités de 
la part des représentants écologiques et socialistes de la Ville de Vernier ! 

D’ailleurs, selon M. Etienne qui a déclaré à ce sujet : 

« M. Etienne annonce que, dans le sens Vernier-Ville cette fois, la DGM 
avait l’intention de prolonger la voie bus afin de permettre le bon accès des 
bus à celle-ci, ce qui n’était alors pas le cas. Il rappelle que c’est la Ville de 
Vernier qui est alors intervenue en proposant d’interdire aux voitures de 
tourner à droite en direction de Genève, afin de ne pas avoir à effectuer les 
lourds aménagements qu’aurait demandé le prolongement de la voie bus. » 

Si la présentation de la DGM n’apporte rien, ceci a été au moins l’unique 
point important permettant de mettre fin à la série grotesque des déclarations 
de Yvan Rochat et Thierry Apotheloz refusant d’assumer leur responsabilité 
quant à la fermeture de la route de Vernier et ainsi enfin rétablir la vérité sur 
leur responsabilité. On sait aujourd’hui qui a emprisonné les habitantes et 
habitants de Vernier-Village. 

Le représentant de la DGM a fait un exposé irrespectueux pour les 
citoyens de Vernier et pour les élus qui ont déposé la résolution en titre. 

Irrespectueux, car ils n’ont à aucun moment remis en cause le procédé. 
Mieux, ils ont parlé comme des doctrinaires, robotisés à la cause anti-voiture, 
défendant une seule et unique cause : la mobilité douce. Ils oublient un peu 
vite qu’en qualité de fonctionnaires ils se doivent d’être neutres, critiques, 
constructif et apolitiques. Il serait bon que le département leur rappelle 
certaines règles, notamment celle de ne pas prendre les élus pour ce qu’ils ne 
sont pas ! 

Nous dire que les véhicules de transit ont diminué c’est clairement nous 
prendre pour des demeurés… alors que la route est fermée. Par contre, ne pas 
indiquer que ledit transit a été basculé sur la route de Peney, Louis-Pictet et 
Nant-d’Avril, provoquant d’énormes bouchons et blocages en tous genres, 
défavorisant clairement la zone industrielle, est une fois de plus, de la part de 
la DGM, irrespectueux. 

Venir nous dire que des conducteurs ne respectent pas la LCR, alors que 
cela ne joue aucun rôle sur la mobilité des TPG, ni celle des autres usagers 
par ailleurs, n’est clairement pas un argument factuel pour maintenir 
l’interdiction de tourner à droite ou la fermeture de la route de Vernier ; bien 
au contraire, cela démontre clairement que la population utilisatrice ne veut 
pas de cette mesure. 
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Bref, un exposé indigne de la part d’un service de l’Etat, mais, ô 
combien !, révélateur du dysfonctionnement de ce département et du chaos 
qui règne à Genève dans le domaine routier. 

Quant à l’exposé de l’administration de la Ville de Vernier par Yvan 
Rochat, il faut dire qu’il ne remonte clairement pas le niveau, ce qui est fort 
dommage vu la bassesse dudit niveau. 

Comment tuer son chien en superbe santé ? Simplement en indiquant que 
ce dernier a la gale. Voici la position prise par Yvan Rochat afin de maintenir 
sa proposition de fermer la circulation motorisée sur la route de Vernier 
(interdiction de tourner à droite) et mieux encore d’installer une barrière afin 
d’éviter aux automobilistes de passer malgré tout. Voici une idée à faire 
parvenir à Pierre Maudet pour lutter contre les incivilités routières. Mettre 
des barrières dans toutes les rues. 

Le must reste tout de même son explication sur la diminution de la 
pollution car venir nous parler de la diminution de cette dernière, sans mettre 
en évidence des chiffres comparatifs, c’est nous faire croire que le Père Noël 
existe bel et bien. Tout en omettant volontairement d’indiquer que ladite 
pollution a été déplacée de 50 mètres pour enfumer les écoliers et les 
résidents se trouvant sur l’avenue E.-Pictet. 

Nous dire que les véhicules de transit ont diminué c’est clairement nous 
prendre pour des demeurés… alors que la route est fermée. 

Par contre, ne pas indiquer que ledit transit a été basculé sur la route de 
Peney, E.-Pictet et Nant-d’Avril, provoquant d’énormes bouchons et 
blocages en tous genres, défavorisant clairement la zone industrielle, est de la 
part de Yvan Rochat d’une malhonnêteté intellectuel dont lui seul a le secret. 

Venir nous dire également que des conducteurs ne respectent pas la LCR, 
alors que cela ne joue aucun rôle sur la mobilité des TPG, ni celle des autres 
usagers par ailleurs, n’est clairement pas un argument factuel pour maintenir 
l’interdiction de tourner à droite ou la fermeture de la route de Vernier ; bien 
au contraire, cela démontre clairement que la population utilisatrice ne veut 
pas de cette mesure. 

La vérité est ailleurs et ce que la Ville de Vernier, et plus particulièrement 
Yvan Rochat, a omis de préciser, c’est qu’il est d’ordre financier. 

L’exécutif monocolore de la Ville de Vernier préfère maintenir des 
mesures aberrantes et ainsi prétériter près de 3 000 utilisateurs, en lieu et 
place de réfléchir à des mesures alternatives telles que proposées ci-dessous. 

Le MCG est pour la responsabilité individuelle. Si certains automobilistes 
veulent défier les lois, qu’ils en assument les conséquences lorsque ces 
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derniers se font surprendre, contrôler et arrêter. La LCR est suffisamment 
complète pour sanctionner les auteurs d’infractions et dotée d’une belle 
palette de règlements. La Ville de Vernier et le canton ont des services pour 
lutter contre ce genre d’infractions, qu’elle les utilise à bon escient. 

Le MCG a toujours été contre la fermeture de rues, de routes, de chemins, 
privilégiant la signalétique, les contrôles de police, et surtout la responsabilité 
individuelle de l’utilisateur. 

Concernant le maintien de la fermeture de la route de Vernier (tourner à 
droite), le MCG aurait souhaité que nous puissions faire une étude différente 
pour ensuite comparer de manière factuelle les deux propositions.  

Il est possible d’ouvrir la route de Vernier (tourner à droite) en apposant 
la signalétique ad hoc (riverain autorisé – circulation poids lourds interdite 
etc.) et demandant au APM et à la police cantonale d’effectuer des opérations 
de sécurité routière. Le projet pourrait ainsi être évalué pendant 6 à 12 mois. 

Ensuite, le MCG aurait souhaité que la population résidente, riveraine et 
utilisatrice puisse se prononcer et donner son avis.  

La question pourrait être posée ainsi : Citoyennes, Citoyens de Vernier-
Village, quelle option choisissez-vous ?  

– La fermeture définitive de la route de Vernier ? 

– Le maintien de l’ouverture de Vernier avec ses accompagnements ? 

 

Pour les raisons évoquées ci-dessus, je vous invite, Mesdames, Messieurs 
les députés, à renvoyer cette résolution à la Commission des transports afin 
qu’elle puisse être approfondie. 

 




